
REGLEMENT

EPREUVE DU MATIN (S)
(avec drafting autorisé)

Le Triathlon de Port Brillet est ouvert aux 
licenciés F.F.TRI. et aux non-licenciés à 
partir de 2007 (2009 en relais)

Engagement individuel : 
Licenciés : 16 €
Non-licenciés : 24 €

Engagement par équipe de 3 :
Licenciés : 10 € / personne
Non-licenciés : 12 € / personne

Les licenciés devront joindre une 
photocopie de leur licence

Les non-licenciés devront envoyé un 
certificat médical d'aptitude à la pratique 
du Triathlon datant de moins d'un an

Une autorisation parentale pour les 
mineurs

Départ du Triathlon à 10h00 précise, 
Place de la Gare

COURTE DISTANCE (M)

Le Triathlon de Port Brillet est ouvert aux 
licenciés F.F.TRI. et aux non-licenciés à 
partir de 2005 (2007 en relais)

Engagement individuel : 
Licenciés : 24 €
Non-licenciés : 44 €

Engagement par équipe de 3 : 
Licenciés : 12 € / personne
Non-licenciés : 17 € / personne

Les licenciés devront joindre une 
photocopie de leur licence

Les non-licenciés devront envoyé un 
certificat médical d'aptitude à la pratique 
du Triathlon datant de moins d'un an 

Une autorisation parentale pour les 
mineurs

Départ du Triathlon à 14h30 précise, Place
de la Gare

L'organisateur décline toute responsabilité en cas de vol

Au retrait des dossards, les concurrents devront :

présenter une pièce d'identité
émarger la feuille de départ   

INSCRIPTIONS EN LIGNE (cliquez sur le lien en haut de la page)

SCL Comité Directeur
Parc du Docteur Augeard
53410 PORT BRILLET
06 86 69 52 30
@ scl.comitedirecteur@gmail.com
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